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Pour nous contacter et adhérer
samedi 20 mars 2021, par CGT educ’action

La CGT Éduc’action ne vit que grâce au soutien, à l’investissement et aux cotisations de ses
adhérent.es ! Si notre action vous paraît utile, soutenez-nous en vous syndiquant !

Pour nous contacter :
CGT Éduc’action 01
Maison des Syndicats
3 impasse Alfred Chanut 01000 Bourg-en-Bresse
Tél : 06 27 44 04 01
mail : educationcgtain@orange.fr

Pour adhérer :
Téléchargez le bulletin d’adhésion ci-dessous, complétez-le et transmettez-le à votre secrétaire de
section ou renvoyez-le par mail à : educationcgtain@orange.fr ou par courrier à : CGT Éduc’action
01 - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut 01000 Bourg-en-Bresse

La cotisation syndicale
Le barème des cotisations :
Retrouvez ici notre barème national des cotisations pour les actifs et actives 2024. Pour les
retraité.es : contatez-nous ! (educationcgtain@orange.fr)

L’organisation de la solidarité entre les adhérent.es :
Dans l’Ain, les syndiqué.es de la CGT Éduc’action, réuni.es en assemblée générale, ont
voté la solidarité des moins précaires avec les plus précaires d’entre nous. Ainsi, pour les
personnels AESH et AED, la cotisation mensuelle est de 5€.
D’autres dispositifs ont également été mis en place pour permettre à tous et toutes de
participer à la vie syndicale. Contactez-nous pour en savoir plus

https://www.educationcgtain.fr/_CGT-educ-action-93_
https://www.educationcgtain.fr/IMG/pdf/fiche_de_syndicalisation.pdf
https://www.cgteduc.fr/wp-content/uploads/2023/12/Bareme-de-cotisation-actif%C2%B7ves-2024.pdf


(educationcgtain@orange.fr).
Si vous êtes dans une situation personnelle difficile, la cotisation ne doit pas être un
frein à votre adhésion. Contactez-nous (educationcgtain@orange.fr).

Déclarer ses cotisations syndicales : pourquoi ? Comment ?
Les cotisations syndicales ouvrent droit à un crédit d’impôt ! + d’infos ici !

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1

